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Invocation du Précieux Sang dans les Divines louanges. — (Dé-
cret du 12 oct. 1960. — A.A.S., 1960, p. 987).

Depuis le début de son pontificat et surtout au cours de l'année dernière,
S.S- Jean XXIII a manifesté de différentes manières son désir de voir se déve-

lopper la dévotion au Précieux Sang de Nôtre-Seigneur. Le 34 février 1960, il a
approuvé de nouvelles litanies du Précieux Sang à insérer dans le Rituel romainl.
Le 30 juin, il adresse a, la hiérarchie de l'Eglise universelle une lettre apostoli-
que où il montrait comment cette dévotion était fondée dans les textes mêmes
du Nouveau Testament

 2
- Enfin, un décret du 12 octobre de la S- Congrégation

des Rites, vient d'ordonner que, dans les Divines louanges, récitées en répara-
tion des blasphèmes, lors de la bénédiction du Saint-Sacrement, une nouvelle in-
vocation soit introduite Benedicttts Sanguis eius pretwissinvus, Béni soit son
Très Précieux Sang, après l'invocation Benedictuiti Cor eius SacratissiwMn.

E. B.
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